
DEVENIR LE TRÉSORIER  
DE L’ASSOCIATION 
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POUR QUI ? 
Tout dirigeant associatif assumant déjà les 
fonctions de trésorier d’association ou en 
passe de le devenir. 

PRÉ-REQUIS : 
Qualités de rigueur, d’organisation, de 
disponibilité et d’aptitude aux chiffres. 

EFFECTIF : 
De 6 à 15 personnes 
Le CROS Île-de-France se réserve le droit d’annuler la 
session si le nombre de participants est insuffisant. 

INTERVENANT 
 

Jean-Loup Leplat : Président de la commission juridique 

du CROS Île-de-France, Commissaire de la direction 

nationale de contrôle de gestion de la Fédération 

Française de Football. 

 

 

OBJECTIFS 
 
1. Comprendre la trésorerie associative 
 

2. Apprendre à tenir les comptes de l’association 
 

3. Établir les documents comptables 
 

4. Savoir fixer un budget 

 

 90€* TTC 

 Jeudi 12 mars 2020 

 7 heures 

 CROS Île-de-France 

 Accès Cité Universitaire 

 1, rue des Carrières, 94250 Gentilly 
 

* Ce prix s’adresse uniquement aux bénévoles et aux salariés 

ne bénéficiant pas de prise en charge par un OPCO**. 

 

 PROGRAMME  
 

 Organiser la trésorerie du club 

 

 Tenir correctement au quotidien les comptes 

du club 

 

 Connaitre les règles d’établissement des 

comptes annuels : compte de résultat, bilan, 

annexe ; savoir les présenter au Comité 

directeur et à l’Assemblée générale 

 

 Préparer un budget, un plan de trésorerie et 

un plan de financement  

 

 Les obligations comptables et fiscales de 

l’association 

 

 
 

 Les ressources financières internes et 
externes de l’association 

 
 Les différents impôts et taxes ; 

l’établissement d’attestation fiscale pour les 
bénévoles renonçant au remboursement de 
frais 

 
 Les obligations sociales : 

 Régime dérogatoire des « bases 
forfaitaires » et de la « franchise » 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
 

Supports informatiques de présentation des thèmes abordés. 
Présentation d’exemples et de documents comptables et 
financiers réels. Réalisation d’un cas pratique avec corrigé. 
Échanges d’expériences entre les stagiaires et le formateur. 
Évaluation de la formation par les stagiaires.   
 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS : 
 

Aurélien CORDEAU 

aurelien.cordeau@crosif.fr 

01 49 85 84 93 

 
** Pour les salariés : prise en charge par un OPCO possible. 
Plus d’info : http://www.crosif.fr/lafdas-nouvel-opco-du-sport/ 

Le CROS Île-de-France est un organisme de formation 
enregistré à la DIRECCTE sous le numéro : 11940857994  

mailto:aurelien.cordeau@crosif.fr
http://www.crosif.fr/lafdas-nouvel-opco-du-sport/

